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Dispositions à prendre par le Conseil général

Le présent document a été élaboré par le Secrétariat sous sa propre responsabilité pour servir
de référence aux délégations. Il contient une liste des questions spécifiques figurant dans le rapport
du Comité préparatoire au sujet desquelles le Conseil général doit prendre des dispositions lors de
l'adoption de l'ensemble du rapport.

Il est à noter qu'un certain nombre de questions soumises à l'OMC par le Comité préparatoire
apparaissent comme points spécifiques dans l'ordre du jour proposé pour la première réunion duConseil
général:

- point 4, questions A à H;
- point 5;
- point 6;
- point 7 A 1) et 2) et 7 B (adoption des mandats);
- point 11.

A. Décisions adoptées par le Comité préparatoire qui concernent l'OMC et autres Décisions adoptées
par le Comité préparatoire et par les PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947

Décisions concernant l'OMC

- Rapport du Comité des questions budgétaires, financières et administratives (PC/6)

- Mesures applicables aux Membres de la catégorie IV des Arrangements administratifs
concernant les arriérés de contributions (PC/7)

- Obligations financières des Etats ou territoires douaniers distincts qui sont observateurs
à l'OMC (PC/8)

- Prorogation du mandat de l'équipe qui négocie l'accord de siège (PC/R, paragraphe 16)

- Décision sur le règlement financier et les règles de gestion financière de l'OMC (PC/R,
paragraphe 17)

- Décision sur le siège de l'OMC (PC/R, paragraphe 14)

- Ordonnancement des négociations en vue de l'accession (PC/2)
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Décisions adoptées par le Comité préparatoire et par les PARTIES CONTRACTANTES du
GATT de 1947

- Coexistence transitoire du GATT de 1947 et de l'Accord sur l'OMC (PC/12)

- Coexistence transitoire de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce et de l'Accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce (PC/13)

- Comité des pratiques antidumping (PC/14)

- Coexistence transitoire de l'Accord relatif à l'interprétation et à l'application des
articles VI, XVI et XXIII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
et de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce (PC/15)

- Comité des subventions et mesures compensatoires (PC/16)

B. Questions renvoyées par le Comité préparatoire à l'OMC, qui concernent le Conseil général

- Relation entre le Centre du commerce international et l'OMC (PC/R, paragraphe 24)

- Arrangements concernant les relations avec d'autres organisations internationales
intergouvernementales et non gouvernementales (PC/R, paragraphes 59 et 74)

- Demandes de statut d'observateur à l'OMC adressées au Président du Comité par les
organisations ci-après: ACP, BERD, AELE, FAO, Conseil de coopération du Golfe, OCDE,
BITV, SELA, ONUDI et Organisation mondiale du tourisme (PC/R, paragraphe 53)

- Désir de l'OCDE, du SELA et de l'Organisation mondiale du tourisme de conclure des
arrangements de coopération formelle avec l'OMC (PC/R, paragraphe 56)

- Désir d'organisations non gouvernementales de suivre les travaux de l'OMC dans des domaines
spécifiques (PC/R, paragraphe 57)

- Lignes directrices concernant le statut d'observateur des organisations internationales
intergouvernementales (PC/IPL/W/14)

- Suggestions concernant l'inclusion de points additionnels dans le programme de travail de l'OMC
(PC/R, paragraphe 82)

C. Questions renvoyées par le Comité préparatoire à l'OMC, qui concernent les organes de l'OMC
autres que le Conseil général

- Rapport des consultants sur l'examen de la gestion (PC/R, paragraphe 25)

- Choix d'un logo pour l'OMC (PC/R, paragraphe 28)

- Modèles et procédures de présentation des notifications, tels qu'ils figurent dans les documents
ci-après:

- Agriculture, PC/IPL/12, appendice au rapport;
- Mesures sanitaires et phytosanitaires, PC/IPL/6, paragraphes 1, 2, 3 et 4;
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- Antidumping, PC/IPL/11, annexes 6 et 7;
- Subventions et mesures compensatoires, PC/IPL/11, annexes 1 à 7;
- ADPIC, PC/IPL/7, paragraphe 9;
- MIC, PC/IPL/8, paragraphes 2, 4 et 5; et
- Obstacles techniques au commerce, PC/IPL/10 (Rev.1 en anglais seulement).

- Procédures d'arbitrage au titre de l'article 8.5 de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires (note informelle 3247 et PC/R, paragraphe 47)

- Etablissement de l'Organe d'appel (PC/R, paragraphe 49)

- Code d'éthique pour le règlement des différends (PC/R, paragraphe 50)

- Relations entre l'OMC et l'OMPI (PC/R, paragraphe 55)

- Question de l'entité indépendante pour l'inspection avant expédition (PC/R, paragraphe 58)

- Projet de lignes directrices concernant les notifications au titre de l'AGCS et travaux accomplis
dans le domaine des services (PC/SCS/W/8 et PC/R, paragraphes 70 et 72)

- Travaux accomplis dans le domaine du commerce et de l'environnement, programme de travail
futur, ainsi que question de la poursuite des consultations au sujet des arrangements appropriés
pour les relations avec les organisations non gouvernementales (PC/R, paragraphes 74 et 80)

- Règlements intérieurs de l'Organe de règlement des différends et de l'Organe d'examen des
politiques commerciales (PC/IPL/9)

- Recommandations qui figurent aux paragraphes 7 c) et 7 f) du document PC/7, concernant
les mesures administratives à appliquer aux Membres ayant trois ans ou plus d'arriérés de
contributions (PC/R, paragraphe 26).




